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1. Les examens 2024 

 Chiffres clés 

 

12 913 candidats à un examen lors de cette session 2024 (13 117 en 2023) 

(Nouvelle-Calédonie uniquement, les centres de Wallis et Port-Vila en gestion à Nouméa ne sont pas 

comptabilisés, hors candidats de la VAE dont les examens ont eu lieu en septembre 2023) 

 

 

Il y avait 13.117 candidats à la session 2023, 12.504 à la session 2022, 13.403 à la session 2021. 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 Le contrôle continu 

 

Pas d’épreuves ponctuelles lors de la session 2024, mais évaluation exclusive en contrôle continu, 

comme lors de la session 2021 Covid, sur décision nationale et publication de décrets spécifiques. 

 

Définition : Système d'évaluation des élèves qui prend en compte toutes leurs notes depuis le 

début de l'année scolaire au lieu de passer une épreuve déterminante à la fin de l'année. 

 

Un diplôme national garanti par des décrets exceptionnels pour la Nouvelle-Calédonie 

 

 

7 nov. 
2024 

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/systeme/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/evaluation/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/eleve/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/prendre/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/compte/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/note/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/depuis-le-debut/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/depuis-le-debut/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/annee/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/scolaire/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/au-lieu-de/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/passer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/epreuve/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/determinant/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/fin/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/annee/


 
  

 Publication des résultats 

 

Tous les résultats seront affichés dans les lycées, collèges et centres de formation, et seront 

accessibles sur le site internet du vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie, direction générale des 

enseignements. 

https://resultats.examens-concours.gouv.fr 

Les candidats peuvent accéder immédiatement à leurs notes, et de façon confidentielle et personnelle, à partir de leur 

espace personnel Cyclades ; ils y réceptionnent également leur relevé de notes. 

 

 

 

 

https://resultats.examens-concours.gouv.fr/


 
  

2. Des épreuves aménagées pour les candidats 

en situation de handicap ou troubles 

invalidants 
 

Pour la session 2024, quelques centaines de candidats sont concernés par des aménagements 

des conditions d’examen en Nouvelle-Calédonie : 

 

Ces aménagements peuvent être de plusieurs ordres, parmi lesquels par exemple : 

• un temps d’épreuve majoré ; 

• pour les épreuves de langue vivante, à l’oral, une possibilité de dispense ; 

• une assistance humaine ou l’utilisation d’outils informatiques adaptés ; 

• pour les candidats malvoyants, un agrandissement des sujets ;  

• etc… 

 

De plus, les candidats concernés peuvent demander la conservation pendant 5 ans des notes de 

leur choix, obtenues à l’examen. 

• Présentation du dispositif de conservation des notes et d'étalement des épreuves 

Dans le cadre des dispositions communes à tous les examens de l'enseignement scolaire, pour 

l'examen du baccalauréat général et technologique, les candidats scolarisés et non scolarisés en 

situation de handicap peuvent demander : 

✓ La conservation des notes de leur choix, obtenues à l'examen (même les notes inférieures à la 

moyenne), tout en pouvant bénéficier, le cas échéant, d'une mention. Sont donc concernées 

les épreuves écrites, orales ou pratiques, obligatoires et facultatives du premier groupe 

d'épreuves dans la limite des cinq sessions suivant la première session à laquelle les candidats 

se sont présentés ; 

 

✓ Un étalement des épreuves sur plusieurs sessions. Cette possibilité concerne également les 

épreuves du second groupe (qui peuvent être présentées par anticipation). 

 

Pour bénéficier de ces mesures, les candidats doivent adresser une demande au vice-recteur au 

moment de leur inscription, selon une procédure indiquée par le chef d’établissement. Les 

demandes sont analysées par une commission présidée par l’inspecteur adjoint au vice-recteur en 

charge de la scolarisation des élèves en situation du handicap, en présence du médecin scolaire, 

conseiller du vice-recteur. 

 

 

 

 

 

 



 
  

3. La prévention des fraudes 
 

Tous les candidats sont informés des consignes à respecter et des sanctions encourues en cas de 

fraude ou de tentative de fraude. Cette information est délivrée dans tous les centres d’examen. 

 

Tout acte peut être considéré comme une tentative de fraude, dès lors qu’un candidat essaye de 

tromper un correcteur ou un interrogateur sur ce qu’il connaît ou ce qu’il sait faire. 

 

Les sanctions applicables varient selon les examens. Les sanctions disciplinaires sont prononcées 

après audition par une commission de discipline ; elles peuvent aller jusqu’à l’interdiction de passer 

l’examen présenté (baccalauréat, CAP, BTS, etc.) pendant plusieurs années 

 

 

 

 

 

 



 
  

4. Le baccalauréat 
 

Pour la session 2024, 3 279 candidats* sont inscrits aux épreuves des baccalauréats général, 

technologique et professionnel. On constate une baisse de 3,6% des candidatures par rapport à 

2023. 

 
(* Nouvelle-Calédonie uniquement, non compris les candidats de Port-Vila et Wallis en gestion différenciée cette session, 

délibération à Nouméa) 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 Baccalauréat général 
 

  
    

 
 

 

 



 
  

Je suis en terminale en 2024 : comment est calculée ma note du baccalauréat général et 

technologique ? 

Les résultats obtenus par les élèves pendant leur classe de première 

ne sont pas remis en cause. 

100% de contrôle continu 

Pas de grand oral – épreuve neutralisée et coefficient gelé 

 Epreuves de contrôle (dit oral de rattrapage) prévues 

 

Après une première et unique session en 2023 de l'option internationale "australien" du 

baccalauréat, en 2024 nous avons la première session du BFI, baccalauréat français 

international, section australien 

Les élèves scolarisés en section australienne des 

lycées Lapérouse et Dick Ukeiwe présentent cette 

année le baccalauréat français international; cette 

option se traduit par des évaluations spécifiques 

écrites et orales évaluées cette année en contrôle 

continu pour les candidats en langue et littérature 

australienne, ainsi qu'en histoire-géographie dans 

la langue de section. 

La mention ainsi obtenue figure sur le diplôme du 

baccalauréat ; elle atteste du parcours suivi et 

validé par le bachelier, qui vise à améliorer la 

maîtrise des langues à un haut niveau de 

compétences, offrir une plus grande souplesse aux 

élèves dans leur parcours, valoriser la qualité du 

cursus de l’élève, améliorer l’articulation avec les 

systèmes d’enseignement supérieur 

https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/le-

baccalaureat-francais-international-bfi-5960  

 

 

 

 

https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/le-baccalaureat-francais-international-bfi-5960
https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/le-baccalaureat-francais-international-bfi-5960


 
  

 Baccalauréat technologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 

 Baccalauréat professionnel 
 

Pour la session 2024, 1312 candidats* sont inscrits aux épreuves du baccalauréat 

professionnel dans 39 spécialités, et selon le statut lycéen, apprentis ou candidat individuel. 

 

100% de contrôle continu 

Epreuve du chef d’œuvre intégré en contrôle continu 

Epreuves de contrôle (dit oral de rattrapage) prévues 

Durée des périodes de formation en milieu professionnel 

aménagée et réduite 

(* Nouvelle-Calédonie uniquement, non compris les candidats de Wallis 

également en gestion, correction et délibération à Nouméa) 

 

5. Les examens professionnels 
 

 

 



 
  

6. Le diplôme national du brevet (DNB) 

 Généralités 
 

 

 

 Diplôme national du brevet, section internationale australienne  

 

Le diplôme national du brevet « option internationale » est constitué de 

l'ensemble des épreuves de droit commun auxquelles s'ajoutent deux 

épreuves spécifiques orales en langue et littérature et en histoire-

géographie. Ces deux épreuves sont conduites dans la langue de la section 

et sont cette session évaluées en contrôle continu.  

La scolarité en section internationale en classe de troisième est une condition nécessaire pour être 

inscrit à l'option internationale du diplôme national du brevet. 

En fin de cursus collège (niveau 3°) les élèves se présentent aux épreuves spécifiques d’évaluation 

du DNB mention internationale (DNBi) qui valident un niveau B2 en anglais (utilisateur 

indépendant avancé, niveau attendu au baccalauréat). 

 

https://eduscol.education.fr/cid45720/examens-et-diplomes.html
https://eduscol.education.fr/cid45720/examens-et-diplomes.html


 
  

 Cérémonie républicaine de remise des brevets 

 
 

« Le diplôme national du brevet sanctionne la formation acquise 

à l’issue de la scolarité suivie dans les collèges (...). Il atteste la 

maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et 

de culture. » 

 

Code de l’Éducation 

Le diplôme national du brevet met pour la première fois les 

élèves en situation d’examen. Il sanctionne la formation suivie tout au long de la scolarité à l’école 

et au collège. Véritable examen, il se déroule anonymement, porte sur les mêmes sujets nationaux, 

marque l’égalité de traitement entre tous les jeunes. Moment symbolique, il marque l’entrée dans 

une autre scolarité. 

C’est pourquoi, une cérémonie républicaine de remise des diplômes du brevet (DNB et CFG) est 

désormais organisée à chaque rentrée pour les lauréats dans leur collège. 

Cette cérémonie rassemble la communauté éducative et les élus autour des élèves qui achèvent 

leur parcours scolaire commun. Elle permet de dire le rôle essentiel de l’école dans la République 

et de féliciter les élèves qui ont obtenu leur premier diplôme. Elle donne à voir aux élèves qui les 

suivent au collège des modèles de réussite. 

 

Collège Léopold DJIET , Bourail 2023 



 
  

7. Le certificat de formation générale (CFG)  
 

 
 

Le certificat de formation générale (CFG) valide l’aptitude du candidat à l’utilisation des outils de 

l’information, de la communication sociale et sa capacité à évoluer dans un environnement social 

et professionnel. Il garantit l’acquisition de compétences au moins égales à celles du palier 2 du 

socle commun de connaissances et compétences. Il concerne les candidats scolaires des classes 

de 4ème année de SEGPA ou en formation professionnelle dans un établissement public. 

 

Il y a 744 candidats scolaires (collèges publics et privés), y compris des candidats dans les centres 

d’examen ouverts au RSMA, au centre pénitentiaire et candidats individuels comme ceux des MFR 

(maisons familiales et rurales). Trois sessions sont organisées, en avril (33 candidats), en juillet (47 

candidats) et en décembre (664 candidats).  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

8. Le brevet de technicien supérieur (BTS) 
 

 
 

En raison de la session particulière « contrôle continu », pas d’épreuves de rattrapage au brevet 

de technicien supérieur (BTS) à la session 2024 ; il y aura une session exceptionnelle de 

remplacement en février 2025. 

 

https://www.ac-noumea.nc/html/carteSTS/ 

https://www.ac-noumea.nc/html/carteSTS/


 
  

9. La validation des acquis de l’expérience 

Il y avait 74 candidats à la session de septembre 2024 de la VAE, en CAP (7), en baccalauréat 

professionnel (23), en BTS (42), et en BP (2) ; 64 sont lauréats du diplôme. 

Qu’est-ce que la validation des acquis de l’expérience ? 

Consolidée à travers la loi travail de 2016, la loi de 

modernisation sociale de 2002 précise que « Toute 

personne engagée dans la vie professionnelle est en 

droit de faire valider les acquis de son expérience, 

notamment professionnelle, en vue de l’acquisition 

d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou 

d’un certificat de qualification… » 

À quoi sert la VAE ? Pourquoi faire valider ses acquis ? 

Ce dispositif permet d’obtenir une certification grâce à son expérience afin de : 

• Mettre en cohérence sa certification avec son niveau de responsabilité ; 

• Valider son expérience pour soi ; 

• Faire reconnaître ses compétences ; 

• Obtenir un niveau de qualification permettant d’accéder à une formation d’un niveau supérieur ou de s’inscrire à un 

concours ; 

• S’engager dans une formation ; 

• Changer d’emploi ou de fonction ; 

• Évoluer professionnellement ; 

• Développer sa confiance en soi. 

La validation des acquis de l’expérience permet d’obtenir tout ou partie d’un diplôme 

professionnel.  

A qui s’adresse la VAE ? 

Toute personne ayant exercé une activité professionnelle peut bénéficier de la validation des 

acquis de l'expérience (VAE) à condition que : 

• Celle-ci ait exercé au moins une année d’activités équivalent à un temps complet en 

tant que salariée en CDI ou CDD, intérimaire, fonctionnaire, agent public, 

demandeur d’emploi, non-salarié, travailleur indépendant, bénévole au service d’une 

association 

ET que  

• L’expérience soit en rapport avec le diplôme envisagé. 

 

 


